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Description

[0001] La présente invention s'inscrit dans le domaine
des dispositifs de support pour rails de voie ferrée. Elle
concerne plus particulièrement un procédé de fixation
de rail.
[0002] Les dispositifs de fixation de rail actuels com-
portent au moins une semelle en matériau élastique qui
donne une élasticité à l'ensemble roue/rail de sorte que
soit obtenue une certaine isolation vibratoire des efforts
dynamiques vers l'environnement.
[0003] Il y a presque toujours un étage élastique (se-
melle assez rigide) directement en dessous du rail. Il y
a souvent une deuxième semelle plus souple en des-
sous d'une selle métallique ou d'une traverse. Cette der-
nière semelle assure l'isolation anti-vibratoire.
[0004] La première fréquence de résonance en
flexion de l'ensemble roue/rail est conditionnée par la
raideur dynamique des semelles. Cette fréquence de
résonance est inversement proportionnelle à la perfor-
mance anti-vibratoire du système de fixation de rail :
une fréquence de résonance basse donne une meilleu-
re isolation anti-vibratoire qu'une fréquence de résonan-
ce élevée.
[0005] Avec des semelles qui ont une raideur dyna-
mique faible, on réduit la première fréquence de réso-
nance de l'ensemble roue/rail, ce qui donne lieu à un
bon filtre anti-vibratoire. Le meilleur filtre est donc obte-
nu avec la plus faible raideur dynamique des semelles.
[0006] Il y a cependant une limite physique inférieure
à cette raideur dynamique des semelles utilisées dans
les systèmes de fixation de rail actuels. La raideur dy-
namique est en relation directe avec la raideur statique
des semelles. La raideur statique des semelles ne peut
pas être trop faible du fait qu'elle influence directement
la déflexion des rails lors du passage des véhicules sur
les rails. Cette déflexion des rails est en général limitée
à 3 mm environ. Pour la plupart des dispositifs de fixa-
tion actuels la fréquence de résonance se situe entre
35 Hz et 60 Hz.
[0007] Cette limite de déflexion statique du rail impo-
se une raideur statique minimale, et ainsi une raideur
dynamique minimale de la semelle. Ce phénomène li-
mite les performances d'isolation anti-vibratoire des
systèmes de fixation de rail actuels.
[0008] Pour arriver à une performance d'isolation su-
périeure à celle obtenue avec les systèmes de fixation
classiques, on doit découpler complètement les fonc-
tions de fixation et d'isolation : ceci est réalisé dans des
systèmes du type dalle flottante où les rails sont fixés
sur une dalle qui elle-même est isolée de l'environne-
ment par des plots anti-vibratoires entre la dalle et le
radier (ou sol). Pour une dalle flottante, la fréquence de
résonance se situe entre 10 Hz et 25 Hz environ, ce qui
donne un meilleur filtre anti-vibratoire. Ces derniers sys-
tèmes sont cependant très chers, et difficiles à entrete-
nir.
[0009] La présente invention a pour but de donner aux

dispositifs de fixation de rail des performances d'isola-
tion anti-vibratoires proches de celles obtenues avec
une dalle flottante et d'assurer en même temps une bon-
ne stabilité au rail.
[0010] Cet objectif est atteint suivant l'invention par
un procédé et un dispositif de fixation de rail tels que
définis dans les revendications. On applique à la semel-
le anti-vibratoire une précontrainte élastique qui modifie
le point de fonctionnement de la semelle anti-vibratoire
de manière qu'il soit toujours maintenu dans la zone de
comportement linéaire de ladite semelle anti-vibratoire
sous l'effet d'une charge circulant sur le rail. Lorsqu'une
roue passe sur le rail au-dessus d'un dispositif de fixa-
tion, la charge devient plus importante, mais la semelle
anti-vibratoire continue à fonctionner dans sa zone de
comportement linéaire. Les déflexions statiques du rail
se trouvent ainsi limitées tout en assurant l'isolation anti-
vibratoire voulue. Le procédé suivant l'invention assure
ainsi pour la fixation du rail une raideur statique appa-
rente élevée avec une raideur dynamique faible.
[0011] Dans le dispositif suivant l'invention, la semelle
anti-vibratoire est mise sous précontrainte à l'aide de
ressorts de manière que le point de fonctionnement de
la semelle anti-vibratoire soit toujours maintenu dans la
zone de comportement linéaire de ladite semelle anti-
vibratoire sous l'effet d'une charge circulant sur le rail.
[0012] L'invention est exposée plus en détails dans la
description qui suit avec référence aux dessins an-
nexés.
[0013] La figure 1 représente un dispositif de fixation
de rail typique.
La figure 2 montre une courbe de déflexion statique ty-
pique d'une semelle anti-vibratoire.
[0014] Se reportant à la figure 1, un dispositif de fixa-
tion de rail typique à deux étages élastiques compend
les organes suivants :

1. selle métallique
2. semelle anti-vibratoire sous selle (éventuelle-
ment sous traverse)
3. semelle anti-vibratoire sous rail
4. crapaud d'attache
5. bouton d'ancrage
6. ressort
7. isolation électrique
8. rail
9. béton, bois, acier, etc.

[0015] Les semelles anti-vibratoires ont une courbe
de déflexion statique telle que montré en figure 2. Sur
cette courbe on distingue trois zones :

1. une zone non-linéaire de mise en charge (A),
2. une zone linéaire dans laquelle le produit doit
fonctionner (B),
3. une zone non linéaire, non exploitable (C).

[0016] Il est important de travailler en continu dans la
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zone linéaire du produit du fait que la charge réelle est
quasi-statique et rapide (passage de roues). De cette
façon on évite de passer chaque fois dans la zone non
linéaire de mise en charge.
[0017] Suivant l'invention, lors de la fixation d'un rail
on donne à la semelle anti-vibratoire 2 une précharge
telle que la semelle 2 travaille toujours dans sa zone de
comportement linéaire (zone B sur la figure 1).
[0018] La précontrainte importante (quelque dix mille
N) appliquée à la semelle est créée par deux ou quatre
ressorts qui appliquent une précontrainte à la semelle
anti-vibratoire entre la selle ou la traverse et le radier.
Cette précontrainte peut aussi être créée par les cra-
pauds dans le cas d'un système de fixation à un seul
étage élastique.
[0019] Il est à noter qu'il existe déjà des systèmes de
fixation de rail à deux étages élastiques avec des res-
sorts mais dont le seul but est de tenir mécaniquement
la selle ou la traverse en place et de permettre la dé-
flexion de la selle. La précontrainte sur ces ressorts
n'est néanmoins que de quelques milliers de N.
[0020] Conformément à l'invention, sur la base des
données techniques de l'assise de la voie et du matériel
roulant, le dispositif de fixation de rail est défini en tenant
compte en premier lieu des performances en isolation
anti-vibratoire (ou fréquence de résonance roue/rail) de-
mandées. Ces performances imposent en général une
faible raideur dynamique.
[0021] De cette raideur dynamique on dérive la rai-
deur statique demandée (fonction de la matière de la
semelle). Avec cette raideur statique, on arrive en gé-
néral à des déplacements statiques du rail importants,
non tolérés. L'on donne une précontrainte à la semelle
qui est telle que la différence entre le déplacement du
rail avant précontrainte et après précontrainte reste in-
férieur au déplacement toléré du rail (en général 3 mm).
De préférence, la semelle est choisie de telle façon
qu'elle travaille dans sa zone linéaire avec la précon-
trainte et la charge supplémentaire qui vient dessus lors
du passage d'une roue.
[0022] Pour un système de fixation de rail type UIC
60 sur béton, un travelage de 60 cm, une masse non
suspendue du véhicule de 1.000 kg, une charge à l'es-
sieu de 180 kN et une fréquence de résonance de l'en-
semble roue/ rail de 22 Hz (isolation similaire à la dalle
flottante), on a besoin d'une raideur dynamique de la
semelle élastique dans le système de fixation d'environ
10 kN/mm (calcul par la méthode des éléments finis).
[0023] En utilisant un produit avec une raideur stati-
que égale à la raideur dynamique, on obtient une dé-
flexion du rail de 4,5 mm avec la charge à l'essieu con-
sidérée.
[0024] Si l'on donne une précontrainte de l'ordre de
30 kN à la semelle, ce qui correspond à environ 3 mm
de déflexion, la déflexion du rail lors du passage de la
roue est de l'ordre de 1,5 mm, ce qui est tout à fait ac-
ceptable. Le système reste néanmoins très souple dy-
namiquement.

Revendications

1. Procédé de montage d'un rail de voie ferrée sur une
structure de support (9), le rail (8) étant fixé sur une
selle métallique (1) qui repose sur une semelle anti-
vibratoire (2), caractérisé en ce que l'on place
sous la selle métallique (1) une semelle anti-vibra-
toire constituée d'un composé ayant une rigidité
statique et une rigidité dynamique pratiquement
égales, on fixe la selle (1) et la semelle anti-vibra-
toire (2) sur la structure de support (9) au moyen de
dispositifs de serrage élastiques réglables compre-
nant chacun un ressort (5, 6), et on ajuste les dis-
positifs de serrage réglables pour appliquer à la se-
melle anti-vibratoire (2) un effort de précontrainte
d'au moins 10 kN environ, la semelle étant mise
sous précontrainte de manière que le point de fonc-
tionnement de la semelle anti-vibratoire (2) soit tou-
jours maintenu dans la zone de comportement li-
néaire de ladite semelle anti-vibratoire sous l'effet
d'une charge circulant sur le rail.

2. Procédé suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que l'on ajuste les dispositifs de serrage élasti-
ques réglables (5, 6) pour appliquer à la semelle
anti-vibratoire (2) un effort de précontrainte égal à
environ 30 kN.

3. Dispositif de support de rail pour voie ferrée com-
prenant une selle métallique (1) reposant sur se-
melle anti-vibratoire (2), des premiers moyens de
fixation (4) fixant le rail (8) sur la selle (1) et des
seconds moyens de fixation (5, 6) fixant la selle (1)
et la semelle anti-vibratoire (2) sur une structure de
support (9), caractérisé en ce que la semelle anti-
vibratoire (2) est constituée d'un composé ayant
une rigidité statique et une rigidité dynamique pra-
tiquement égales, et en ce que les seconds
moyens de fixation (5, 6) sont constitués de dispo-
sitifs de serrage élastiques réglables comprenant
chacun un ressort, les dispositifs de serrage élasti-
ques réglables (5, 6) appliquant à la semelle anti-
vibratoire (2) un effort de précontrainte d'au moins
10 kN environ, la semelle étant mise sous précon-
trainte de manière que le point de fonctionnement
de la semelle anti-vibratoire (2) soit toujours main-
tenu dans la zone de comportement linéaire de la-
dite semelle anti-vibratoire sous l'effet d'une charge
circulant sur le rail.

4. Dispositif de support de rail de voie ferrée suivant
la revendication 3, caractérisé en ce qu'une
deuxième semelle anti-vibratoire (3) se trouve dis-
posée entre le rail (8) et la selle métallique (1).
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Patentansprüche

1. Verfahren der Montage einer Eisenbahnschiene auf
einer Stützstruktur (9), wobei die Schiene (8) auf ei-
ner metallischen Unterlage (1) befestigt wird, die
auf einer Schwingungs-Dämpfungsplatte (2) auf-
ruht,
dadurch gekennzeichnet,

dass unter der metallischen Unterlage (1) ei-
ne Schwingungs-Dämpfungsplatte angeordnet
wird, die aus einer Zusammensetzung besteht, de-
ren statische Steifigkeit praktisch gleich der dyna-
mischen Steifigkeit ist,

dass man die Unterlage (1) und die Schwin-
gungs-Dämpfungsplatte (2) auf die Stützstruktur (9)
mittels einstellbarer elastischer Spanneinrichtun-
gen (5, 6) befestigt, die jeweils eine Feder umfas-
sen, und

dass die einstellbaren Spanneinrichtungen
so eingestellt werden, dass die Schwingungs-
Dämpfungsplatte (2) mit einer Vorspannung von
ungefähr mindestens 10kN belastet wird, wobei die
Schwingungs-Dämpfungsplatte in solcher Weise
unter Vorspannung versetzt wird, dass der Arbeits-
punkt der Schwingungs-Dämpfungsplatte (2) im-
mer in der linearen Verhaltenszone der Schwin-
gungs-Dämpfungsplatte unter der Wirkung einer
rollenden Last auf der Schiene gehalten wird.

2. Verfahren nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die einstellbaren
elastischen Einspanneinrichtungen zur Anlage ei-
ner Vorspannungskraft von ungefähr 30kN an die
Schwingungs-Dämpfungsplatte (2) eingestellt wird.

3. Stützvorrichtung für Eisenbahnschienen umfas-
send:

eine metallische Unterlage (1), die auf einer
Schwingungs-Dämpfungsplatte (2) aufruht;
erste Befestigungsmittel (4) zur Befestigung
der Schiene (8) auf der Unterlage (1) sowie
zweite Befestigungsmittel (5, 6) zur Befesti-
gung der Unterlage (1) und der Schwingungs-
Dämpfungsplatte (2) auf der Stützstruktur (9),

dadurch gekennzeichnet,
dass die Schwingungs-Dämpfungsplatte (2)
aus einer Zusammensetzung besteht, deren
statische Steifigkeit praktisch gleich der dyna-
mischen Steifigkeit ist, und
dass die zweiten Befestigungsmittel (5, 6) aus
einstellbaren elastischen Spanneinrichtungen
bestehen, die jeweils eine Feder umfassen,
wobei die einstellbaren elastischen Spannein-
richtungen (5, 6) eine Vorspannung von unge-
fähr mindestens 10k auf die Schwingungs-
Dämpfungsplatte (2) aufbringen, und
dass die Schwingungs-Dämpfungsplatte unter

eine solche Vorspannung versetzt worden ist,
dass der Arbeitspunkt der Schwingungs-
Dämpfungsplatte (2) immer in der linearen Ver-
haltenszone der Schwingungs-Dämpfungs-
platte unter der Wirkung einer rollenden Last
auf der Schiene gehalten wird.

4. Stützvorrichtung für Eisenbahnschienen nach An-
spruch 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die zweite
Schwingungs-Dämpfungsplatte (3) sich zwischen
der Schiene (8) und der metallischen Unterlage (1)
befindet.

Claims

1. A method for mounting a track rail on a support
structure (9), the rail (8) being fixed on a metal sole-
plate (1) resting on an anti-vibration pad (2), char-
acterized by placing under the metal sole-plate (1)
an anti-vibration pad made of a compound having
a static stiffness and a dynamic stiffness substan-
tially equal, fixing the sole-plate (1) and the anti-vi-
bration pad (2) on the support structure (9) by
means of adjustable spring fastening devices com-
prising each a spring (5, 6), and adjusting the ad-
justable fastening devices to apply to the anti-vibra-
tion pad (2) a preload stress of at least 10kN ap-
proximately, the pad being subjected to a preload
so that the operating point of the anti-vibration pad
(2) always remains in the region of linear behaviour
of said anti-vibration pad under the effect of a load
running over the rail.

2. A method according to claim 1, characterized in
that the adjustable spring fastening devices (5, 6)
are adjusted to apply to the anti-vibration pad (2) a
preload stress equal to about 30 kN.

3. A support device for track rail comprising a metal
sole-plate (1) resting on an anti-vibration pad (2),
first fastening means (4) fixing the rail (8) on the
sole-plate (1) and second fastening means (5, 6)
fixing the sole-plate (1) and the anti-vibration pad
(2) on the support structure (9), characterized in
that the anti-vibration pad (2) is made of a com-
pound having a static stiffness and a dynamic stiff-
ness substantially equal, and in that the second
fastening means (5, 6) are adjustable spring fasten-
ing devices comprising each a spring, the adjusta-
ble spring fastening devices (5, 6) applying a
preload stress of at least 10 kN approximately, the
pad being subjected to a preload so that the oper-
ating point of the anti-vibration pad (2) always re-
mains in the region of linear behaviour of said anti-
vibration pad under the effect of a load running over
the rail.
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4. A support device for track rail according to claim 3,
characterized in that a second anti-vibration pad
(3) is placed between the rail (8) and the metal sole-
plate (1).
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